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� Toujours plus de réglementation environnementale

� Une réglementation française inspirée du droit communautaire

� Objectifs de simplification administrative et réduction des délais 

� Des objectifs environnementaux plus ambitieux : 

� Prescriptions techniques d’exploitation

� Efficacité énergétique

� Information du consommateur et du public

� Gaz à effet de serre

�
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Installation visée dans une nomenclature de substan ces ou 
mélanges dangereux (stockés, employés, fabriqués) o u 
d’activités, et qui présente des dangers ou des inc onvénients 
pour les intérêts protégés suivants :

� Commodité du voisinage
� Santé, sécurité et salubrité publiques
� Agriculture
� Protection de la nature, de l’environnement et des paysages
� Conservation des sites, monuments et éléments du patrimoine 

archéologique
� + Utilisation rationnelle de l’énergie (art. 82 Loi Grenelle 2)

	

� Eoliennes terrestres (2980), combustion (2910) (Décret n� 2011-984 du 23 
août 2011, JO du 25 août)

� Elevages de vaches (2101), production de béton prêt à l'emploi équipées d'un 
dispositif d'alimentation en liants hydrauliques mécanisé (2518), fabrication de 
produits en béton par procédé mécanique  (2522) (Décret n� 2011-842 du 25 
juillet 2011, JO du 17 juillet)

� Substances et mélanges dangereux (1000, 1150, 1151, 1174, 1175, 1200, 1434), 
distilleries (2250), détergents et savons (2630), blanchisseries (2340), 
compresseurs (2920) (Décret n� 2010-1700 du 30 déc. 2010, JO du 31 déc.)

� Explosifs (1310, 1311), méthanisation (2781), combustion (2910) (Décret n�
2010-875 du 26 juillet 2010, JO du 28 juill.)

� Combustion (2910) (Décret n� 2010-419 du 28 avril 2010, JO du 30 avril)

� Transit, regroupement, tri de déchets, traitement de déchets, lavage de 
fûts, conteneurs et citernes de transport (Décret n� 2010-369 du 13 avril 
2010, JO du 14 avril)

� Introduction du régime d’enregistrement (cf. diapo) (Décret n� 2010-367 du 
13 avril 2010, JO du 14 avril)
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� Dépôts de produits explosifs (1311)
� Stations-service (1435) 
� Entrepôts (1510)
� Entrepôts frigorifiques (1511)
� Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues (1530) 
� Elevages (2101)
� Blanchisseries (2340) 
� Distilleries (2250)
� Production de béton (2518)
� Fabrication de béton par procédé mécanique (2522)
� Stockage de polymères (2662)
� Stockages de pneumatiques (2663)
� Méthanisation de déchets non dangereux (2781)
� Combustion (2910)

Ne seront pas soumises à enregistrement :
� Installations soumises à étude d’impact ou autorisation du fait du droit communautaire
� Installations non standard (carrières)
� Installations porteuses de risques (silos verticaux)
� Installations porteuses de débat public (traitement et stockage de déchets, élevages)

�

� Identité de l’exploitant, emplacement de l’installation, nature et volume des 
activités, capacités techniques et financières, documents graphiques (carte 
et plans 1/2500ème , 1/200ème ) 

� Justificatif de compatibilité avec les documents d’ urbanisme (PLU)

� Document justifiant les conditions de l’exploitatio n projetée

� Ensemble des prescriptions générales concernant l’installation

� Mesures retenues et performances attendues pour garantir le respect de ces 
prescriptions  

� Respect des distances d’éloignement de l’installation, 

� Compatibilité avec les schémas, plans et programmes au titre du code de 
l’environnement 

� Garantie d’absence d’affectation significative de site Natura 2000

� Nature et importance des aménagements aux prescriptions générales 
que l’exploitant souhaite obtenir
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Oui

Non

5 mois

��

� Sont concernées les installations classées «DC» (nomenclature 
ICPE)

� Contrôle par un organisme agréé tous les 5 ans maximum
(10 ans pour les ISO 14001, dispense pour les EMAS)

� Pas de contrôle par un organisme agréé pour installations DC incluses 
dans un établissement soumis à autorisation

� Porte sur « points de conformité » en annexe des arrêtés de 
prescriptions

� Rapport de contrôle transmis à l'exploitant moins de 60 jours après la 
visite
� Comporte la totalité des résultats du contrôle
� précise les points de non-conformité réglementaire 

� Si « Non-conformité majeure » détectée (fixée par arrêtés de 
prescriptions)
� Echéancier de mise en conformité (3 mois)
� Contrôle complémentaire (1 an)
� En l’absence d’échéancier, de demande de contrôle dans les délais ou de 

persistance des non-conformités majeures, information du préfet par 
l’organisme agréé
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1. Origines réglementaires

2. Qui? Quoi? Comment?
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1. Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 dé c. 2006

2. Loi Grenelle II du 12 juillet 2010 

3. Décret du 6 juillet 2011 + projet de guide d’app lication

1. Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/20 06

décret retoqué en Conseil d’Etat => modification de  la loi

Article 48 : création dans le chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du  CGCT d’une section 15  
intitulée: « Taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales ». 
(art. L 2333-97 à 2333-101)

La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service public administratif 

Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou les syndicats mixtes,
peuvent instituer une taxe annuelle pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales 

Elle est due par les propriétaires des immeubles raccordés au réseau public de collecte des eaux pluviales.

Elle est assise sur la superficie et plafonnée à 0,20€ /m2

La réalisation de dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans le réseau => abattement de 
10 % à 90 %. 

Si déversement évité et suppression effective du raccordement, suppression de la taxe 

Le contrôle est effectué par des personnes désignées par celui qui institue la taxe.

La taxe n’est pas recouvrée lorsque la superficie des immeubles est <  600 m2

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de mise en œuvre de la présente section
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Article 165 modifie la section 15 du CGCT dont le t itre  devient : « Taxe pour la gestion des eaux 
pluviales urbaines »

Création d’un service public de gestion des eaux pluviales urbaines en charge de la gestion des 
eaux pluviales et attributaire de la taxe

On ne parle plus d’immeuble mais de terrain. Taxe assise sur la superficie cadastrale des 
terrains publics et privés ou estimée par la commune ou le groupement qui l’institue. Les 
communes n’ayant ni PLU, ni carte communale, ni document d’urbanisme ne peuvent instituer la 
taxe.

Plafond = 1€/m2

Possibilités d’exonération jusqu’à 600m2

Abattement de 20 à 100 % : surfaces non imperméabilisées déclarées par le propriétaires 
déduites de l’assiette de la taxe

Institution d’un formulaire pré-rempli avec les surfaces cadastrales ou estimées à compléter 
par le redevable avec les surfaces non imperméabilisées et les systèmes de gestion des eaux 
pluviales en place

2. Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010

- Création d’une section 14 au chapitre III, titre III du livre III de la 2ème partie du CGCT   (partie réglementaire)
- art R 2333-139 à R 2333-144  intitulée : taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines

Ce décret :
- définit le système de gestion des eaux pluviales en énumérant les ouvrages ou 

espaces conçus à cet effet par la commune ou le groupement ; 

- fixe les obligations de l'entité compétente pour instituer la taxe ; 

- précise l'assiette de la taxe ;

- encadre les modalités de calcul des abattements ;

- définit les modalités pratiques de la taxe avec la mise en place par l'entité 
compétente d'une déclaration préremplie à l'attention des propriétaires assujettis à 
la taxe ;

- précise les modalités de contrôle qui reviennent à l'entité compétente pour instituer 
la taxe. 

Décret du 6 juillet 2011

+ projet de Guide d’application en cours de rédacti on 

3. Décret du 6 juillet 2011 + guide d’application
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1er octobre 

Création du formulaire de déclaration
Création des fichiers redevables
Obtention des fichiers cadastraux
Détermination des surfaces imposables
Inventorier les ouvrages du système eaux pluviales
Création du service public de gestion des eaux pluviales

Renvoi des formulaires préremplis avec:
- mention des zones perméables
- des dispositifs limitant ou évitant les rejets

Début recevabilité

Fixation par délibération 
- des taux d’abattement
- du taux de la taxe
- du seuil

Etude

d’opportu
nité

Envoi 
- formulaire prérempli
- copie délibération

Désignation des 
personnes chargées 
des contrôles

31 décembre N-1
1 Mars 1 Mai 1 Juillet 

Contrôles des déclarations
Contrôles des dispositifs d’abattement 
avec avis de 15 jours
Emission des titres de recettes

1er octobre 

Bis répétita du processus
si modifs, taux 
abattements, redevables, 
surfaces…..

ANNEE NANNEE N-1 N + 1

Uniquement 
titre de recette

A faire par les élus
A faire par les services territoriaux

A faire par les redevables

La définition des éléments constitutifs du système de
gestion des eaux pluviales urbaines doit distinguer les
parties formant un réseau unitaire avec le système de
collecte des eaux usées et les parties constituées en
réseau séparatif

Si plusieurs parcelles contiguës appartiennent à un
même propriétaire, la surface prise en compte est la
somme des surfaces

Les taux des abattements sont fixés dans les limites
suivantes :
- De 90 % au moins pour les dispositifs évitant tout
rejet d'eaux pluviales hors du terrain ;
- De 40 à 90 % pour les dispositifs limitant le rejet
d'eaux pluviales hors du terrain à un débit < ou = à
une valeur fixée
- De 20 à 40 % pour les autres dispositifs limitant le
rejet d'eaux pluviales hors du terrain, sans satisfaire à
la condition de débit définie

La capacité fonctionnelle des dispositifs est
appréciée dans les conditions climatiques
habituellement constatées dans la commune

Possibilité de majorer ces taux de 10 % au plus
pour tenir compte de la qualité des eaux pluviales
rejetées

Si un même dispositif est utilisé sur plusieurs
terrains, le propriétaire de chacun de ces terrains
bénéficie de l'abattement

Le contrôle sur place mené pour vérifier les
déclarations du propriétaire est précédé d'un avis
de vérification notifié 15 jours au moins avant le
début des opérations
- L'opposition à contrôle n'est constatée qu'après
une mise en demeure restée sans suite dans un
délai d'un mois.
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� Transposition de la directive-cadre sur les déchets
(Ordonnance du 17 déc. 2010 + décrets d’application en projet)

� En priorité, la prévention : prévenir et réduire la production et la 
nocivité des déchets en favorisant le réemploi

� La hiérarchie des modes de traitement des déchets

� Préparation en vue de la réutilisation

� Recyclage

� Tout autre valorisation, notamment valorisation énergétique

� Elimination 

� Définitions du déchet, de la fin du déchet, du sous-produit

��

Substance ou objet issu d'un processus de productio n (hors traitement 
de déchets)  dont le but premier n'est pas la produ ction dudit bien 
remplissant toutes les conditions suivantes :

� l'utilisation ultérieure de la substance ou de l'objet est certaine

� la substance ou l'objet peut être utilisé directement sans traitement supplémentaire 
autre que les pratiques industrielles courantes

� la substance ou l'objet est produit en faisant partie intégrante d'un processus de 
production

� la substance ou l'objet répond à toutes les prescriptions relatives aux produits, à 
l'environnement et à la protection de la santé prévues pour l'utilisation ultérieure

� la substance ou l'objet n'aura pas d'incidences globales nocives pour 
l'environnement ou la santé humaine

+ Application du droit des produits aux sous-produits
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� Arnault COMITI  
a.comiti@acfci.cci.fr

� Patrice ARNOUX  
p.arnoux@acfci.cci.fr

www.enviroveille.com
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